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Perquisitions au domicile et au cabinet de l’avocat

La lettre juridique Lexbase n° 548 du 22 novembre 2012 publie un article fort intéressant qui est le 
compte- rendu de la réunion « Campus » du Barreau de Paris du 9 juillet 2013.
 
Il s’agit de l’intervention de Maître Vincent NIORÉ, avocat au Barreau de Paris, dont plusieurs articles 
parus à la Gazette du Palais révèlent l’activité au Barreau de Paris. L’avocat est délégué du bâtonnier 
pour le représenter aux perquisitions dont on apprend qu’elles ne sont pas hypothèses d’école.
 
L’auteur rappelle les textes, mais aussi qu’un arrêt récent reconnait que le bâtonnier, au titre des 
prérogatives de l’article 56-1 du Code de procédure pénale, est en charge d’une mission d’auxiliaire 
de justice pour la protection des droits de la défense. (Cass. Crim., 8 janvier 2013, n° 12-90-063).
 
L’auteur, praticien chevronné des perquisitions, propose ensuite plusieurs pistes de réflexions et 
d’amélioration du régime actuel.
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